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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA EMM / Etat civil et funéraire Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Rapport n° 19/4-012 
 
OBJET Budget supplémentaire 2019 de la Régie Affaires funéraires 
 

 
 
 
 
Par Délibération n° 18/6-003 en séance du 15 décembre 2018, le Conseil municipal a adopté le 
Budget primitif 2019 de la Régie Affaires funéraires conformément aux dispositions légales 
applicables à ce type de structure, qui s’équilibrait en dépenses et en recettes à 256 000,00 euros 
en Section d’Exploitation. 
 
Toutefois, comme il convient de tenir compte du Résultat issu de l’exécution du Budget de 
l’exercice 2018 d’une part, ainsi que des besoins nouveaux auxquels la Régie aura à faire face 
d’autre part, il apparait nécessaire d’apporter certaines modifications au BP 2019. 
 
D’où la proposition de Budget supplémentaire 2019 de la Régie Affaires funéraires, qui s’établit 
ainsi : 
 

38 503,80 euros en Section d’Exploitation. 
 
 
Je vous demande donc d’approuver le Budget Supplémentaire 2019 de la Régie Affaires 
funéraires tel qu’il figure en annexe. 
 
 
  



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Délibération n° 19/4-012 
 
OBJET Budget supplémentaire 2019 de la Régie Affaires funéraires 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’avis favorable du Conseil d’Exploitation de la Régie Affaires Funéraires ; 
 
Vu le RAPPORT N°19/4-012 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Madame ISIDORE Marylise - 14ème adjointe au nom des commissions 
« Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Solidarités » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
Approuve le Budget supplémentaire 2019 de la Régie Affaires funéraires pour un montant total de 
38 503,80 euros. 
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